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DECISION  
Décision du 20 décembre 2011 de l'Union nationale des caisses 
d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en 
charge par l'assurance maladie  
 
… 
 
6° L'article 14.4.4 est ainsi modifié : 
1° Le titre de l'article 14.4.4 est remplacé par : « Majoration pour consultation 
familiale ou avec un tiers social ou un tiers médico-social d'un enfant présentant 
une pathologie psychiatrique nécessitant une prise en charge spécialisée par le 
psychiatre ». 

2° Le I de l'article 14.4.4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. ― Consultation avec la famille d'un enfant présentant une pathologie 
psychiatrique grave nécessitant une prise en charge spécialisée d'une durée 
prévisible au moins égale à un an. Cette consultation concerne les enfants de 
moins de 16 ans pris en charge par un psychiatre. Il s'agit d'une consultation 
longue et spécifique nécessitant la présence de la famille, d'un tiers social ou 
d'un tiers médico-social pour aborder les aspects de la pathologie, du pronostic, 
de la stratégie thérapeutique ou des implications relationnelles. 

Lors de cette consultation, le psychiatre intervient notamment pour : 
― délivrer une information aux parents centrée sur la pathologie de l'enfant, les 
différentes alternatives thérapeutiques, les éléments de pronostic ; 
― permettre un dialogue autour de cette information ; 
― identifier avec les parents, ou leurs substituts le cas échéant, les facteurs de 
risque médicaux, psychologiques et sociaux ;  
― tenter d'obtenir une alliance thérapeutique avec la famille, évaluer la capacité 
de soutien de celle-ci et permettre un dialogue autour de ces fonctions ; 
― expliciter le déroulement dans le temps de la prise en charge de l'enfant et/ou 
du groupe familial et définir le rôle éventuel des différents intervenants de 
l'équipe thérapeutique ; 
― synthétiser une note au dossier du patient ; 
― le cas échéant, informer le médecin en charge de l'enfant et les autres 
intervenants. Cette consultation ouvre droit, en sus des honoraires, à une 
majoration dénommée MPF (majoration consultation famille). » 

… 

10° Après l'article 15.2.3, il est inséré un article 15.2.4 ainsi rédigé : 
« Article 15.2.4. ― Consultation réalisée au cabinet par un psychiatre. Cette 
consultation est réalisée à la demande du médecin traitant dans les deux jours 
ouvrables suivant cette demande. Elle concerne les patients atteints d'une 
pathologie psychiatrique connue en phase de décompensation ou la première 
manifestation d'une pathologie potentiellement psychiatrique. Elle donne lieu à la 
rédaction d'un compte rendu conservé dans le dossier du patient dont un double 
est adressé au médecin traitant. » 


